
Ce soutien financier va
permettre d’accompagner
le développement des en-
treprises installées dans la
Zone économique de Nkok
(ZES) au Gabon.

LA Caisse des dépôts etconsignations (CDC) duGabon a signé, le lundi 12novembre 2018, au Caire(Egypte), un contrat deprêt de 30 millions d’euros(19,6 milliards de francs)avec Afreximbank. Ce prêtpermettra d’alimenter leWood industry loan fund(WILF) administré par safiliale CDC Capital.La signature a eu lieu entreBenedict Okey Oramah,President-directeur géné-ral d’Afreximbank, et Her-man NzoundouBignoumba, Administra-teur directeur général de laCDC du Gabon, au sièged’Afreximbank au Caire(Egypte). En présence deGabriel Ntougou, Adminis-trateur général de la Zoneéconomique spéciale deNkok.Wood industry loan fund(WILF) ou Fonds dettepour le développement del’industrie du bois accorde
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La CDC signe un accord de prêt de 19,6 milliards de
francs avec Afreximbank

Financement du Wood industry loan fund

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

C'est l'objectif que s'est as-
signé le Réseau gabonais
pour l'environnement et le
développement durable
(RGEDD) en organisant ré-
cemment un premier café-
vert animé par le 2e
vice-président du Conseil
économique et social et le
directeur de l'Agence ga-
bonaise de normalisation
(Aganor).

AFIN de mieux vulgariserle concept de Responsabi-lité sociétale des entre-prises (RSE), le Réseaugabonais pour l'environne-ment et le développementdurable, présidé par M.Afane Edou, a récemmentorganisé à Libreville uneconférence-débat. Laquelleétait animée par NicaiseMoulombi, 2e vice-prési-dent du Conseil écono-mique, social etenvironnemental (CESE),et les responsables del'Agence gabonaise de nor-malisation (Aganor), dontJoseph A. Ngowet Revaza,son directeur général.Pour Nicaise Moulombi, cecafé-vert tombe à pic, car le

CESE a anticipé sur lesquestions relatives à la res-ponsabilité sociétale desentreprises. Un avis a étépris par cette institutiondans l'optique de pousserles organisations privées etpubliques à intégrer dansleurs démarches de pro-duction ou de service, leconcept même de Respon-sabilité sociétale des entre-prises. Quant au directeur généralde l'Aganor, il a estimé quela responsabilité sociétaledes entreprises impliquel'existence des normes. Etl'administration qu'ilanime a entamé le travailde conception d'un cadrenormatif relatif à la RSE.Toujours est-il qu'on re-tiendra que normes ou pas,

la RSE émane d'abordd'une démarche volonta-riste individuelle, d'uneprise de conscience des di-rigeants d'entreprises à sedemander à tout instant,dans quelle mesure les ac-tivités de leurs entités im-pactent le moins possiblel'environnement actuel etfutur; de sorte à permettreaux générations présentesde satisfaire leurs besoins,sans compromettre la ca-pacité des autres à l'avenirà satisfaire les leurs. La RSE, a dit le 2e vice-pré-sident du CESE, « c'est aussi
la capacité des organisa-
tions à redistribuer, dans
leurs sphères géogra-
phiques d'actions, les re-
tombées de leurs activités
économiques.»

Renforcer l'appropriation du
concept par les chefs d'entreprises 

Responsabilité sociétale des entreprises 

I.M'B. 
Libreville/Gabon

Joseph A. Ngowet
Revaza, DG de l'Aga-
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Benedict Okey Oramah(d), Pdg Afreximbank, et Herman Nzoundou Bignoumba échangeant les documents de l'accord. Photo de droite :
Les acteurs de Afreximbank, de la CDC et de GSEZ.

bois à s’installer dans la
zone, afin de bénéficier des
avantages qu’elle offre.
L’économie gabonaise béné-
ficiera, in fine, des retom-
bées de ce financement :
renforcement de la chaîne
de valeur, augmentation de
la valeur ajoutée locale, ac-
croissement des devises is-
sues des revenus des
exportations. Le défaut d’ac-
cès au crédit à des condi-
tions compétitives
constituait un frein au déve-
loppement industriel de la
filière forêt-bois. Nous y
avons apporté une réponse», a expliqué l’Administra-

teur directeur général de laCDC du Gabon.« La Zone économique spé-
ciale de Nkok est un parc in-
dustriel dans lequel on
assiste à une véritable
transformation de notre
économie et un transfert de
compétences progressif
dans le domaine de l’exploi-
tation du bois. Cette trans-
formation s’opère en partie
au bénéfice du secteur privé
et également des collectivi-
tés autochtones et rive-
raines », a déclaré GabrielNtougou, Administrateurgénéral de l’Autorité admi-nistrative de GSEZ.

En effet, selon l’Organisa-tion internationale des boistropicaux, de nombreuxpays sont confrontés à desproblèmes considérableslorsqu'il s'agit de s’assurerdes approvisionnements enmatières premières enquantités suffisantes au-près de sources pérennesexploitées dans la légalité.Dans le cadre du lancementde ce fonds, la CDC duGabon met en œuvre samission de financementdes secteurs stratégiques etporteurs, en l’occurrencecelui de l’industrialisationdu bois.

des prêts renouvelablesaux entreprises du secteurbois de la Zone écono-mique à régime privilégiéde Nkok, afin de financerleur cycle d’exploitation. Cenouveau mécanisme de fi-nancement permettrad’augmenter la productionde la Zerp de Nkok, et favo-risera l’accroissement dunombre d’emplois. Lesprêts seront disponiblessous forme de crédits re-nouvelables à court terme. Le fonds financera une cin-quantaine d’entreprises dela ZES de Nkok, constituéessous la forme de sociétéscommerciales de droit ga-bonais opérant dans l’in-

dustrie de la transforma-tion du bois.Les financements serontcompris entre 450.000 et1.500.000 euros (soit entre300 millions de francs et 1milliard), sur des périodesde trois mois renouvela-bles, pour une durée totalede deux (2) ans. Ils serontcouverts par la garantie àpremière demande de laGSEZ SA, à hauteur de 20%du montant prêté.« Cette initiative contribue à
accélérer le développement
de la ZES de Nkok, et encou-
ragera les entreprises de la
filière bois ainsi que les uni-
tés de transformation et de
valorisation industrielles du


